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VILLE DU PECQ 

EXJRAIJ DU REGISTRE DES 
DÉLIBÉRATIONS PV CONSEIL MUNICIPAL 

Nombre de conseillers municipaux 
en exercice : 33 

En vertu do l'orticle L.2 131- 1 du 
C.G.C.T., 

Le Moire du Pecq certifie que la 
convocation à la présente séance o éto 
adressée aux conseillers municipaux en 

dole du mardi 7 février 2023 

et atteste que le présent document a 
été publié par voie électronique le 

-fo}mis~~Y:s-hé~e?,l le 

!lil E~Y~ e~~Il 
e Moire, 

N° 23- l-15 

SÉANCE pu J 3 FEVRIER 2023 

Présents : Mme BERNARD, Moire, M. DOAN, Mme WANG, M. AMADEI, 
Mme DESFORGES, M . SIMONNET, M. FOURNIER, Mme DE BROSSES, 
M. PRACA, Maires-Adjoints, 
Mme JOURDRIN, M. GALPIN, Mme BESSE, M. BESSETTES, Mme WEILL
LOGEA Y, M . MANUEL, MmeMAMBLONA-AMIEZ, M. KADDIMI, 
Mme MORAINE, M. FRANÇOIS, Mme CAMPION-GAILLEUL, 
M. SIMONIN, Mme DE CHABOT, M. BUYS, M . BIZET, Mme SAMPIERI 
Conseillers Municipaux, 

Pouvoirs : 
me BUSQUET, pouvoir remis à Mme WANG 
me CLARKE, pouvoir remis à M. KADDIMI 
. LELUBRE, pouvoir remis à Mme DESFORGES 
me BEHA, pouvoir remis à M. DOAN 
me THEBAUD, pouvoir remis à M. BUYS 

Absents : M. LEPUT, Mme SERIEYS, M . HULLIN 

Secrétaire de séance : Mme DESF0RGES 

a séance est ouverte à 20 heures 30 sous la présidence d 
odome Laurence BERNARD, Moire. Le procès-verbal de la séance du 14 
écembre 2022 est approuvé à l'unanimité des présents el des représentés. 
a séance est levée à 22 heures 30. 

OBJET 

TRANSFERT DE PROPRIETE AU DEPARTEMENT DES YVELINES DE 
L'EMPRISE FONCIERE DES COLLEGES JEAN MOULIN ET PIERRE ET 

MARIE CURIE AU PECQ 

M . DOAN rappelle que l'article 79 de la loi n° 2004 -809 du 13 août 2004 relative 

aux libertés et responsabilités locales dispose que « Les biens immobi liers des collèges 

appartenant à une commune ou un groupement de communes peuvent être transférés 

en pleine propriété au département, à titre gratuit et sous réserve de l'accord des 

parties. Lorsque le département effectue sur ces biens des travaux de construction, de 

reconstruction ou d'extension, ce transfert est de droit, à sa demande, et ne donne lieu 

au versement d'aucun droit, taxe ou honoraires. » 

Dans ce cadre, le Département des Yvelines a sollicité la Vil le du Pecq pour que la 

propriété des collèges Pierre et Marie Curie et Jean Moul in, tous deux reconstruits par 

. le Département, leur soit transférée. Aocuséderéceptiooenpréleclure 
078-217804814-20230213-23-1-1 :;.aE 
Dale de lélélransmissioo : 17/02/2023 
Dale de réception p,éfecture : 17/02/2023 



Un document d'arpentage a été dressé par un géomètre-expert afin de procéder à la 

division cadastrale et de détacher l'emprise des collèges des parcelles communales 

NA n° 49 et AE n° 14 et 377. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu l'article L. 213-3 modifié du Code de l'Education, 

Vu l'article 79 de la loi n°2OO4-8O9 du 13 ao0t 2004 relative aux libertés et 

responsabilités locales codifié à l'article L. 213-3 et suivants du Code de l'Education 

qui dispose que « les biens immobiliers des collèges appartenant à une commune ou 

à un groupement des communes peuvent être transférés en pleine propriété aux 

Départements, à titre gratuit et sous réserve de l'accord des parties », 

Vu l'avis de la Direction de l' lmmobi lier de l'Etat en date du 25 novembre 2013 

indiquant que, dans le cadre de la loi du 13 août 2004, les biens immobiliers des 

établissements publics locaux d'enseignement n'ont pas à fa ire l'objet d 'une 

estimation de la vo leur vénale, en raison de la gratuité du transfert, 

Vu les courriers de demande de tran~fert des assiettes foncières du 6 mars 2018 et 23 

février 2022, adressés par le Département des Yvelines à la Vil le du Pecq, 

Vu les documents d'arpentage dressés par le cabinet GEODIS le 24 novembre 2022 

et le 15 décembre 2022, établissant la division des parcelles AE n° 14, 377 el AM n° 
49, 

Vu l'avis de la Commission Urbanisme-Travaux en date du 3 février 2023, 

Cet exposé entendu, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité des 
présents et des représentés, 

DECIDE d'approuver le transfert au bénéfice du Département des Yvelines, des 

assiettes foncières des col lèges Pierre et Marie Curie et Jean Moulin, édifiés 

respectivement sur les parcelles cadastrées : AE n° 37 6, 412, 413 et 414 d'une 

superficie totale de 13 049 m2 et AM n° 69 d'une superficie totale de 11 183 m2 . 

AUTORISE Madame le Maire à signer les actes notariés et tout acte relatif à l'exécution 

de la présente délibération. 

PRECISE que les transferts des assiettes foncières sont effectués à titre gratuit. 

PRECISE que tous les frais afférents à ces transferts, estimés à 5 000 €, seront pris en 

charge par le Département des Yvel ines. 
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Fait et délibéré, 
Pou extrait conforme, 

Le Maire ~---..... 

'
Laurence BERNARD 
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